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LE TRAVAIL DE FORMATION AVEC LES ÉQUIPES ET

L’ÉLABORATION D’UNE "PRAGMATIQUE DE LA
MENTALISATION"
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Depuis le début de cette recherchenotre choix fut celui d’une
«pragmatique de la mentalisation». Il s’agissait pour nous d’établir les

conditions minimales pour quele sujet incarcéré puissefairel’expérience de

la mentalisation et parelle d’augmenterl’empan de sacapacité àmentaliser.

L’une des hypothèses qui guida la construction duquestionnaire fut que

l’amplitude du spectre des questionsabordéesdevait permettre, ausujet

agresseursexuel quiy répondait, deplacer des mots sur despansentier de

sa propre histoire et ainsi de la percevoir. Cetravail devait participer autravail

de réaménagementultérieur de la levée du déni.En effet, mettre en mots

participe à untravail de perception psychique des éprouvésinternes.C’est en

trouvant des mots pourdire ce quifut perçu que lesujetpeut s’approprier sa

perception.En la nommant,il la reconnaîtcomme sienne.Cette mise enmot

permet lepassage de laperception à laprise deconscience,encorefaut-il

qu’il y ait "quelqu’un"pour l’entendre; c’est précisémentdans ce but que les

réunions (tous les mois et demipendant un an etdemi) avec leséquipes

assurant lerecueil des données, devaientpermettre àchaque soignant

d’augmenter sonempand’écoute.En effet, dans denombreux casnous nous

sommesaperçus que la description del’acte d’agressionétait rarement

demandée endétail. L’argument opposé était, en vertu d’unerègle delibre

parole,qu’il était souhaitabled’attendre que lesujetvint de lui-mêmeaborder

son acte. Preuveétait pourtantfaite quesouventil fallait attendre longtemps

avantd’entendre, spontanément, une parole surl’acte, parole qui parfois ne

venait jamais. Une telle pratique révèle aussi la réticence, très

humainenementcompréhensible, dessoignants à entendreparfois ce qui

relève del’horreur. Comment,lorsque l’on a soi-même desenfants,peut-on

écouter lerécit de viol sur enfants avecactes debarbarie? Commentpouvoir

supporter, unefois quittée l’enceinteprofessionnelle, ce quireste en soi de

l’évocation de tels actes? Restestraumatiques,fonctionnant comme des

séquestres, pouvantfaire retourdansle champnocturne des rêves, laissant

alors le soignantdans un état dedétresse psychique.Autant de raisons qui

alimentaient la résistance deséquipes, lesconduisant às’abriter derrière la

très respectablerègle delibre parole.

Cependant, leséquipes en convinrent peu àpeu, unetelle conduite

risquait d’alimenter unecomplicité des dénis. Agresseurssexuels et

soignantsétant d’accord, pour desraisons inconscientesfort différentes, pour

ne pas aborder lesdétails de l’acte. Dès lors les sujetsn’avaient plus d e
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possibilité depercevoir leuracte et ainsi de le replacerdans une trame

historique organisée par laloi humaine où sedoit d’être respectée la

différence dessexes et desgénérations.

La mise en place desQIPAAS soulevadonc dans leséquipes d e

nombreusesinterrogations méthodologiques.

Pour assurer la pertinence de c e s entretiens et permettre
l’homogénéité des investigations, il a été nécessaire degarantir
une formation continue aux personnels assurant ce recueil.
L’ensemble des équipes participant à larecherche a étérencontré tous les

mois et demi. Chaqueréunion dugroupe de recherchecomptait entre 1 et 4

représentants des diversesinstitutions qui sesont engagéesdansl’activité d e

recherche,soit à chaqueréunion entre 35 et 40personnes. Lesréunions

eurent lieu de Mai 1994 à Septembre 1995 date declôture du recueil d e s

données. Cesréunions,centrées sur la mise enoeuvre de larecherche et les

interrogations que suscitait lerecueil desdonnées auprès desagresseurs

sexuels,étaient émailléesd’apport tant théoriques que cliniques.Ainsi s’est

constitué un travail deliaison et de réflexion entre les différents

professionnels et lesdifférentes équipespermettant ledéveloppement d’une

plus grandecohérencedans laprise encharge de cetype depatients.

Les interrogations méthodologiquessoulevées par la mise enplace

des QIPAAS furent nombreuses etriches dans les réflexions qu’elles

suscitèrent.

1 - Résistances auQIPAAS

Tout d’abord,dans ladroite ligne de notre hypothèse,il fallut vaincre la

résistance decertaineséquipes. La crainte était que lesquestions fassent

intrusiondansl’espacepsychique desagresseurs et que lequestionnaire n e

conduise à unforçage de laparole dusujet. Dèslors raction thérapeutique,

que noussouhaitionsmettre en place, ne devait conduirequ’à panser les

"coups decanif" que lequestionnaireaurait donnésdansl’espacepsychique

du sujet. Après 3 mois d’utilisation les mêmes équipes - étonnées-

percevaientcombienl’outil n’était paseffractant.Bien aucontraire ce qui avait

été perçu comme trop aiguë serévélait, à l’emploi,comme unoutil très
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pertinent de mise enparolesd’actes et devécuspsychiquesrestantsouvent,

commeévoqué ci-dessus,dansl’ombre des entretiens.

2  - Difficulté d’une connaissance réelle de l’acte

Si cette recherchepermit de prendre en compte laperméabilité

restreinteentre systèmejudiciaire et système desoins en milieu carcéral,

certaineséquipeseurent eneffet de ladifficulté à accéder aux greffesafin d e

déterminerl’acte qualifiant pour l’inclusion dans lacohorte; celanous introduit

à une réflexion sur laqualification de l’acte au regard de sa"vérité".

Méthodologiquement, laqualification del’acte se faisaitavant l’investigation,

par recherche, augreffe, de laqualification judiciaire. Pourautant, cette

qualification estloin de recouvrir latotalité de l’acte. Sil’on veut tenter d e

prendre en compte unecertaine réalité de celui-ci, il est nécessaire de

comparer laqualification judiciaire à celle effectuée parle sujet.La "vérité" d e
l’acte sesitue quelquepartentre cesdeuxqualifications.

1 - Côté agresseursexuel,l’acte reconnu par le sujet est souventlié à

de multiplesfacteursqui, plus ou moins ressortenttous soit d’unedimension

de culpabilité,soit de la manipulation. Parexemple, en cas deviol, le sujet

pourrareconnaître l’attouchementsexuel et pas leviol :

- soit parvolonté d’atténuer lacharge quipèsecontrelui, ce qui

peut survenir avantun procès;

- soit par une non-reconnaissance de lanotion de viol (par

exemple la pénétration digitalepeut être reconnue s a n s

perceptiond’un acte deviol).

Ces deux cas defigures parviennent au mêmerésultat,mais ressortent

d’une intention, apriori, bien différente.

2 - Côté judiciaire, la qualification del’acte, quoique"calibrée"dans le

cadre pénal, connaît desfluctuations multiples. Elle est effectuée par un

homme, lejuge. Cedernierutilisant lescatégories pénales,classeral’acte en

fonction d’un certain nombre d’impératifs. Ainsi, uneagression sexuelle

pourra être requalifiée aucours d’une instruction àplusieurs reprises, la
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même affairepouvant,selon laqualification judiciaire, êtrepassible de lacour

d’assises ou dutribunal correctionnel.

Ces difficultés de nomination de l’actedélictueux rendent peuprobable

son appropriation par le sujet. Comment s’approprierquelquechosequi, soit

est requalifié ou déqualifié parla justice, soit est démenti par lesujet lui-

même ?Dans un tel cas,demander ausujet une descriptiondétaillée de l’acte

et des éprouvés quiy sont liés, permet au sujetd’avoir à diresansrisquer

d’être considérécomme unrécitant jugé aubout de la narration etdont, à

terme, lerécit lui échappera de par laqualification qu’il recevra.Ainsi, e n

demandant au sujet dedécrire sonacte,quelqu’en soit la violence, c’est d e

lui dont il parle. C’est lui, en tant que sujet, quiseraécouté. C’est précisément

ce changement depoint de vuequi permettra au sujet en le "racontant" d e

percevoir véritablementl’ampleur de sonacte, ce quen’avait pas permis les

récitsvisant à unequalificationjudiciaire ou policière de l’acte quirestenttous

extérieurs ausujet.

Un tel récit nous apparaît, avec le recul du temps, tout à fait
fondamental. En effet, il existe unegrande différence entre l’imputabilité de

l’acte et son appropriation par lesujet. Seul un tel récit peut être
considéré comme une prémice favorable à l’appropriation par l e
sujet de son acte.Nous y reviendrons plus avant.Cependant,l’expérience

nous amontré, avec lessujetsdéniant leuracte,qu’une fois la condamnation

effectuée il est plusdifficile de parvenir à uneappropriation del’acte par le

sujet etainsi à la levée du déni.

3 - La question des refus de passation

Cette recherche par la passation desQIPAAS, ne sefit pas s a n s

quelquesrefus, même si ceux-ci furent relativementrares. Cependant,tous

les refus ne s’équivalent pas :certainssujet auraient accepté de"passer " le

questionnaire moyennantdeux mois de remise de peine; d’autres, unefois

leur affaire jugée, ont refusé considérantcela comme "uneaffaire classée";

les pères incestueuxn’ont pratiquement jamaisrefusé, contrairement aux

sujets violents. La violence apparaît comme une source plus

importante de refus que l’acte d’agression sexuel proprement dit
(ce que confirme bien notre étude). Une tellecomposantesembleaussiêtre
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validée par les sujets dugroupetémoin. Tous lesrefus furent respectés,mais

l’expérience a montré queceux quirefusaient leQIPAAS bénéficiaient,quand

même, d’aumoins un entretien, ce quiconstituait pour eux une première

expérience thérapeutiquequ’ils n’auraient peut être pas eusans le

questionnaire.

4 - Le QIPAAS : un "aménageur" thérapeutique

La lecture destravaux de noscollègues étrangers, en ce quiconcerne

les interventions auprès decette population de délinquants, montre que le

souci majeur estd’éviter la récidive. Unetelle position, issu du choix du

modèle de référenceconceptuelle, lecognitivisme,s’inscrit dans uneoptique

judiciaire. Le choix que nous avonsfait, même s’il prend en compte
cette dimension s e situe plus dans latentative d’enrayer un
processus derépétition et donc de passage à l’acte. Éthiquement,

nous nouss i tuons , nondans unedimension judiciaire, mais dans une

perspective d’embléethérapeutique.

Ainsi, l’utilisation du questionnaire a eupour nombre d’équipesun effet

structurant, que ce soit au niveaud’un remodelage dudispositif d’accueil que

du "setting" desentretiens. Par exemple lesujet incarcéré était reçu par 2

personnes,l’une investiguant,l’autre écoutant et prenant desnotes.Un tel

dispositif, nous lerappellons, estcelui préconisé par C. Balier,afin d’éviter les

risquestrop grands declivage ou de manipulationspsychiques,sanspour

autant les éradiquer totalement.Ainsi, naturellement, lequestionnaire

fonctionnacomme un"aménageur" ducadrethérapeutique. Aménagement

qui ne porte pas uniquement sur ledispositif, mais aussi sur ledéroulement

temporel del’investigation.

4.1 - Questionner : un "forçage" nécessaire de la parole

Le QIPAAS, avec son contenu obligatoire d’interrogations

fonctionne pour les équipescomme un surmoi extérieur. Cette

"imposition" permet defaire faire, à nombre de soignants,l’expérience

d’une investigation nontraumatique.Contrairement à ce quiétait craint,
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la mise enmots sefit sanseffondrement du sujet, au contraire,elle fut

vectrice d’une expérience véritablement thérapeutique pour

l’agresseur. Une telle situationrelève de l’organisationpsychiquedans

laquelle setrouve engagé lessujets agresseurs. L’hypothèse est que

leur problématique s esitue dans le champ d’un défaut de

symbolisation :ils n’ont pas la possibilité d’une mise en représentation

fonctionnelled’une partie de leursystèmepulsionnel. Unepart de leur

sexualité reste soit dans lechamp de l’infantile, soit dans celui de
l’archaïque etdonc dudifficilement représentable(excitatif "pur").

La mise en représentation, le travail de représentance,auquel

tout sujet dans son histoire se trouve confronté, nécessite une

négociation de laviolence.La parole, à cetitre, esttoujours"forçage".

Symbolisersuppose, eneffet, une"absence" del’objet, à sa placec’est

une représentation qui s’ysubstitue dans le psychisme. Toute

nomination repose donc sur lafaculté de supporter, detraiter la

disparition del’objet du champ de laperceptionafin qu’il réapparaisse,

sousformed’un symbole,dans lapsyché et sonappareil mnémonique.

La symbolisation vadonc de pair avec la problématique de la

disparition. Or, la disparition esttoujoursviolence faite ausujet,c’est le

confronter à l’insupportable dumanque, non pas tant del’objet, mais

du manque àêtre. Lui proposer denommerc’est leconfronter àcette

violence qu’il n’a pu traiter et qui, du moins enfaisons nous

l’hypothèse, aenclenché lepassage àl’acte, voir la répétition de l’acte

délictueux entraînant larécidive. Passer àl’acte, c’est éviter dans un

champfocal précis, le travailpsychique de la symbolisation.Ainsi,

questionner représente certes un "forçage", voire une
violence, mais une violence symboliquenécessaire s a n s

laquelle ces sujets ne pourraient s e confronter au travail d e

la représentance.

4.2 - La description de l’acte : un moment dynamique

C’est bien ce qui est enregistré par les équipes, la description

détaillée de l’acteétait le moment dynamique du questionnaire.
S’il placel’investigateurdans uneposition de voyeur,tous s’accordent
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à reconnaître que c’est le momentle plus difficile et c’est souvent un

moment "d’authenticitéfranc" (sic). Cesconstatations très fréquentes

indiquent queface à l’appareil judiciaro-policier lesujet estdans une

description "opératoire",il raconteun acte coupé de sesaffects. Nous

avons rarement rencontré dessoignants présentant dessujets

décrivant leuracte demanière exhibitionniste.Au contraire, la prise
de parole provoquait un apaisement et non une excitation
(ce qui serait le casd’une descriptionexhibitionniste). Pour lesdeux

actantspsychique,l’investigateur et l’investigué,l’acte devenaitsource

de représentationpsychiquepour lesbesoins duQIPAAS. Ce dernier

fonctionnait comme un "tiers", représentant decette recherche

entenduecomme lieu des amélioration dusoin. Ainsi, le QIPAAS

devenait le représentant decelui qui "demandait laparole", de celui

pour qui la demandeétait faite. Dès lors le risque de dire face à

quelqu’undevenait certainement moinsinquiétant pourl’agresseur.

5 - Les difficultés d’évocation de l’intimité psychique reflètent une
régression malaisée

Le plus difficile n’était pour autant pas toujours ladescription del’acte,

l’ensemble des équipes de recueil desdonnées ont pudifféremment le

constater, le plus douloureux pour ces sujets résidait souvent dans

le fait d’aborder leur vie psychique (lieu d’intimité interne), difficulté

enregistréeaussipour le repérage temporel.Cettedifficulté permetd’évaluer

les capacités régressives que possèdent cessujets. Plus l’évocation
mobilisera les défenses psychiques de type refus ou clivage,

moins la capacité régressive sera présente, autant de points
rendant plus difficile la prise en charge future. Cependant,il faut

prendre encompte que cessujets étaient rencontrés plusieursfois (en

moyennetrois). Pour certains laqualité desréponsesévoluait au fil d e s

entretienspermettant auxéquipes de seplacer progressivement sur d e s

"pistes" thérapeutiques. Parailleurs, le recul dutempsindiquequ’il ne semble

pas y avoir deparasitage entrel’investigation et laprise encharge.Bien a u

contraire, le questionnairefonctionne comme uneouverture qui reste

opérationnelle tout au long dutraitement.

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



Si au départ,l’une des craintesétait que,face àun tel flot de questions,

les sujetsallaient se trouvervidés detoute demande,bien au contraire le

questionnairefonctionna comme prévu. La progression quenous avions

envisagéepermit, non un vidage, mais unemise en motsprogressive d e s

différentschamps dupsychisme du sujet.

6  - L’effet de médiatisation et de renforcement de la contenance
psychique

L’expérience a montré quecertainsdétenus ontévoqué avec leur(s)

compagnon(s) decellule - quand ils savaient lesmotifs d’incarcération,

reconnus entreeux, similaires - le questionnaire.Cela a entraîné d e s

demandes depassation quin’étaient pasprévues dans leprotocole originel.

Une telle constatation nous indique que loin d’être traumatique le

questionnairepeut avoir des"effets de sens" quenous n’avions pas prévu

entre lesdétenus eux-mêmes.Certesil ne faut pas êtredupe de l’aspect

"dérivatif" que représente enmilieu carcéral lapassationd’un questionnaire

de cet ordre. Cependant, ce seulaspect nesauraitexpliquer, àlui seul, les

demandes quifurentadressés auxéquipes et quivirent des sujets nonprévus

par le protocoleavoir plusieurs entretiens.Ici l’aspect"mise en parole","mise

en perception" et "mise en perspectivepsychique" del’acte estprépondérant.

Au travers du questionnairel’acte, aussi violent soit-il, n’entraîne plus

d’effraction dessystèmespsychiquesd’écoute: enquelque sortel’acte ne

devientplus dangereuxpsychiquement.C’est à partir decette limite d’écoute

reconstituée quel’acte peutcommencer àêtre perçu par lesujet.Le QIPAAS

présente donc, pour les équipes, deseffets de renforcement d e
contenance psychique, tout en disposant dequalités de "médium

malléable"1, réalisant une première médiation, non seulement entre le

sujet et son acte,mais entre le sujet et un autre sujetextérieur à

l’environnementsoignant. Ainsi, cet effet renforçateur de contenance

psychique d’une part et de médiatisation de l’autre permet d e
réinscrire l’acte délinquant dans un circuit d’historisation sociale.
L’acte, au regardd’un tiers n’estplus parlé entemps que telmaisconnaît un

intermédiaire qui vient lereprésenter pour ce tiers,c’est le QIPAAS.Nous

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



sommesici face à deséléments de prémice d’une symbolisation.Sanspour

autantgarantirqu’elle interviendranécessairement.

6.1 - La contenance psychique permet à l’acte d’horreur de
devenir "blessure à penser"

Le dispositif que nous avons mis enplace apermis àcertains

soignants depercevoir combienils abordaient le délinquant sexuel

commeun "délinquantsexuel" et noncommeun sujet àpart entière.Ils

le recevaientcomme une image et noncomme unepersonne.Le

questionnaire a donc permis la transformation del’image même du

délinquantsexuelpour les équipes desoins. Eneffet, la nommination

fait emmerger de lareprésentationsociale le sujet et sa souffrance. Le

dispositif quenous avons mis enplace permet donc"l’attente dusujet"

et est vecteur deprocessusreprésentationnels.Le cadre estici vecteur

d’étayage d’unefigurabilité du sujet. En parlantl’acte, dans un tel

contexte, le sujet se parle.C’est cette parolequ’il entend "s’adresser à",

qui lui révèle laperception, souventpour la premièrefois, de sonacte.

En "rencontrant sonactedans saparole", il le créé et ainsi enprend

possession.C’est cette nomination qui lefonde alorscomme sujet

souffrant. Sonacte n’est alors plus son"emblème", marquerépulsive

lachée à lafigure du monde ledésignant comme"ordure". Sonacte

devient le symboled’une indicible souffrance,d’une souffrance elle-

même enattente dereprésentation.L’acte ne prendraforme, pour le

sujet lui-même, que dans cette nomination. Le sujet pourra se

l’approprier si tant est que la souffrance ne vienne pasannihiler le

porteur de l’écoute. Là sesitue toute la place del’investigateur, sa

capacité à ne pas êtresubverti - dans sapensée - parl’horreur. Le

risque étant quel’impensable del’acte setransforme enimpensépour

l’investigateur. C’estalors,pour obtenir un bien êtrecommun, le risque

déjà évoqué d’unecomplicité desdénis. Cependant, sicetteoccurence

est évitée,alors ce n’est pas l’acte qui est accueilli parl’écoute mais

son au-delà.L’acte se muealors en "blessure àpenser".L’impensable

devient béance narcissique,preuve d’un inachevé identitaire. Une

fois cela re-connu, le travail thérapeutique peutcommencer, les

prémices del’élaboration ayant étérenduespossibles par le cadre. Le
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délinquant sexuel devenanttémoin de sonacte pourra alors porter

témoignage de cequ’il a entendu de sasouffrance.S’il fallait parler

d’un tempspour lademande de soinspsychique, ce ne serait qu’en cet

instant que le sujetpourrait l’envisager. On perçoitfacilementcombien

le travail est commencédepuis longtemps quand unedemande

thérapeutique peutparvenir à laconscienced’un sujet etêtre entendu

comme tel par untiers; combiencorollairementil est vainavec detels

sujets d’attendre d’emblée unedemandepour engager untravail
thérapeutique.

7 - Une ligne de conduite : chercher à susciter la demande

Ces éléments permettentd’avancer querépondre auQIPAAS est déjà

en soi la prémice d’unedemande : lesujet expérimentera lapossibilité d e

penser à son acte enprésence d’un tiers qui cettefois ne sera pas, soit

persécuteur, soitannihilé par lui. Cela ne signifie pas qu’il y aura une

demandesystématique après lequestionnaire,elle ne l’est qu’une fois sur

deux (50% de demandes de suivi psychothérapique après la
passat ion du QIPAAS). Il s’agit simplement d’une expérience

thérapeutique qui feratrace (62% des sujets juge d’emblée
l’expérience d’investigation positive). Tout ces pointsnous amène à

proposer uneligne de conduite généraleavec ce type d’agresseur il ne

s’agit pas d’attendre une demande de soins psychiques, i l  faut
impérativement chercher à la susciter.

8  - Les équipes et l’utilisation du QIPAAS

L’utilisation du QIPAAS a développé des appropriationsdiverses de cet

outil de travaildans leséquipes.

Si déjà le QIPAASsert de support,dans denombreux centres, à

l’investigation thérapeutique,certaineséquipes réfléchissentactuellement à

l’utilisation du questionnaire commeévaluation d’un pré-traitement
préparant à un suivithérapeutique,aveccette questioncorollaire,comment

inscrire lequestionnairedans unprotocole de suivi?
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Certaines questionsauxquelles lessujetsdélinquantsn’avaient pas ou

pu répondre,sont parfois reposéesquelquesmois plustard,afin de percevoir

l’évolution du processusélaboratif. Dans ce cas, lequestionnaire estutilisé

comme support d’une évaluation de l’évolution du processus de
symbolisation. Dans le même ordre d’idée, lessujets sont souventrevus

après untemps depassationplus ou moins long - enmoyenne, quand la

détention lepermet, l’intervalle est de 1 à 2 mois.Cela permet auxéquipes

d’apprécier l’effet en après coup du questionnaire, ce qui en restedans

le tempsdans lamaturation duprocessusreprésentatif.C’est fréquemment

dans ces entretiens post-investigation que s e présentent les
autres demandes desuivis.

Enfin, le questionnaire estutilisé, après letemps de larecherche,

comme un guide d’entretien. (Dès septembre 97 uneversion d’usage

clinique du QIPAAS, le QICPAAS, sera disponible. Il s’agit d’une version

simplifiée et modifiéeselon lesrésultats de la recherche1).

Ainsi, les équipes en s’appropriant leQIPAAS se sont-ellesfaçonnées

un outil de travail qui n’estplus tout à fait celui que nous leur avionsfourni,

sanspour autantêtre tout àfait différent. Il est lereflet de leur capacité à créer

des soinspsychiques. Dèslors l’outil qu’elles utilisent n’est plus un objet

étranger, maisreflète l’histoire de l’équipecréatrice desoins, unobjet familier

dans lequel elles peuvent sereconnaître comme auteur etdonc qu’elles

utilisent avec plaisir, en pensantqu’elles ont créé cequ’elles onttrouvé sur
leur parcoursthérapeutique.

8.1 - Unification du tissu thérapeutique au niveau national

Un autre point mérite d’être relevé àpart, dans l’effet de cette

appropriation duquestionnaire par leséquipes. Il s’agit de l’effet

d’unification, sur leterritoire national, dessystèmes de prise encharge.
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En effet l’ensemble des équipes qui ontparticipé àla recherche, ont pu

échanger, aucours desrencontresinter-équipes desuivi de recherche,

leurs expériences, leursinterrogations maisaussileurs difficultés. Elles

ont pu y puiser aussi desmodifications de leur manière d’intervenir

psychiquement auprès de ce type de patientsdélinquants.Tous c e s

pointsvenant à propos del’appropriation del’outil "questionnaire". Par

le biais de ceséchanges -fertiles - autour d’un outil d’investigation,

c’est l’ensemble des pratiques dechacun quiétait exposé, discuté,

parfois renégocié. Ainsi, à l’échelle du système de so ins
psychiques carcéral français, le QIPAAS installe un t issu
relativement homogène de prise en charge.Homogénéité ne

signifie pas similitude.Chaqueéquipe, nous l’avons déjà montré, par

ce lent travail d’appropriationconserve sesqualités propres et s e s

différences fécondes.Cette unification de l’intention de soin sur un

territoire estrenduenécessaire dufait même de lamobilité des détenus

dans lesystème carcéral.En effet, un sujet "agresseursexuel" qui au

cours de sonhistoire carcérale peutchangerplusieursfois de lieu

d’incarcération,pourra retrouver un même esprit de prise encharge

thérapeutique.Un tel développementévite ausujet délinquant une trop

granderupture desoinsquandil change delieu de détention.Cela ne

veut pas direqu’il n’aura pas à traiter letravail deséparationavec son

équipe thérapeutique précédantemais il aura lesentimentd’une unité

de prise encharge.C’est cette certaine"familiarité" qui participera pour

le sujet délinquant dusentimentd’une "méta-contenance" psychique.

Implicitement, il fera l’expérience que sonacte -quel qu’ait pu être sa

violence -peut concerner unsystème social. Sonacte,s’il est excluant,

n’est paspour autantexclusionpsychique dusujet quil’a commis. Ce

point estaussi renforcé par lefait que le plus souvent les expériences

relationnelles thérapeutiques positivessont l’action de soignants

particuliers, dontnoussavonsqu’ils sont nombreuxdans ceséquipes.

Ici, dans le cas decettehomogénéisation,il s’agit nonplus derépondre

au "coup parcoup", de faire de la rencontrethérapeutique un aléatoire

dépendant du sujet qui l’organise, mais d’opposer à l’acte

transgresseur, unepolitique cohérentedonnant au sujet, quelquesoit

l’endroit où il est pris encharge, le sentimentqu’il fut pensé, avant et

ailleurs qu’ici où il est. Qu’il fut pensé dans sonacte même. Ainsi se
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trouve reconsidéré laplace dusujet, premieracte fondateur de la
responsabilisation.

Cet élément d’homogénéisation nous apparaît
fondamental pour le suivi de tel les personnalités dont il
n’est pas possible d’assurer qu’il s e fera, au cours du temps
d’incarcération, toujours avec le même thérapeute.
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